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I. INTTIODUCTION 

1. La Corr®ission a pourSUlVl l'examen de ce point a ses 33eme, 34eme, 36eme, 
~6eme et 54eme a 57em~ seances, les 7, 8, 9 et 21 novembre et les ler, 5, 8 et 
ll decembre 1979. Les debats de la Commission sur cette question sont consi8nes 
dans les comptes rendus analytiques pertinents(A/C.2/34/SR.33, 34, 36, 46 et 54 a 
57). 

2. La Commission etait salsle des documents suivants : 

a) Rapport du Conseil economiC}_ue et social, chapi tres II ( ''Examen general de 
la politique economique et sociale internationale, y compris l'evolution 
regionale et sectorielle") et XXXV ("Restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies' 1

) (A/34/3/Add.2 et 
A/34/3/Add.35) J/; 

b) Rapport du Comite preparatoire pour la nouvelle strate~ie internationale 
du dcveloppement sur les travaux de ses premiere, deuxieme et troisieme 
sessions?:_/: 

c) Note verbale datee du 4 decembre 1979, adressee au Secretaire general par 
le representant permanent de l'Iraq aupres de l'Organisation des 
Nations Unies, transmettant le rapport final de la Conference des pays 
non alignes et autres pays en developpement sur le role de la femme dans 
le developpement (A/34/321 et Add.l); 

1/ P. paraitre comme SupplemeEt No 3 des Documents officiels de l'Assemblee 
,q:6nGr;:le, trente-quatrieme session (A/34/3/Rev.l). 

2/ Documents officiels de l'Assemblee p,eneraleo trente-quatrieme session, 
Suppl~ment No 44 (A/34/44). 
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d) Lettre datee du 20 juin 1979, adressee .au Secretaire general par le 
representant permanent de l'Autriche aupres de l'Organisation des 
Nations Unies 9 transmettant le communique publie par l'Organisation de 
cooperation et de developpement economigues le 14 juin 1979 (A/34/330); 

e) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
charge d'affaires par interim de la Mission permanente du Maroc aupres 
de l'Or~anisation des Nations Unies, transmettant le texte des resolutions 
et du communique final de la dixieme Conference islamique des ministres 
des affaires etrangeres (A/34/389 et Carr. 1): 

f) Lettre datee du 2 aout 1979 9 adressee au Secretaire general par le 
charge d'affaires par interim de la ~1ission permanente de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques aupres de l'Organisation des 
Nations Unies, transmettant la Declaration de session du Conseil 
d'assistance economique mutuelle relative au trentieme anniversaire de la 
creation du Conseil et le communique relatif a la trente-troisieme sesslon 
du Conseil d'assistance economique mutuelle (A/34/397): 

g) Note du Secretaire general concernant le rapport du Directeur general de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le con;merce sur la serie des 
negociations commerciales multilaterales de Tokyo (A/34/418 et Corr.l)~ 

h) Lettre datee du 12 septembre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Republique-Unie de Tanzanie aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant le rapport du colloque 
inti tule nvers une nm_,_velle strategie internationale du developpement ';, 
tenu a Scheveningue du 25 au 28 juillet 1979 (A/34/467); 

i) Note du Secretaire general transmettant les rapports des organes directeurs 
des organismes et organisations interesses du systeme des Nations Unies 
concernant les progres realises sur la voie de l'instauration du nouvel 
ordre economique international (A/34/484 et Add.l a 3)~ 

j) Rapport du Secretaire general sur la participation effective des femmes 
au developpement (A/34/531); 

k) Rapport du Secretaire general sur l'aide multilaterale au developpement 
aux fins de l'exploration des ressources naturelles (A/34/532); 

1) Note verbale datee du 29 septembre 1979, adressee au Secretaire general 
par le representant permanent de la Tunisie aupres de l'Organisation des 
Nations Unies, transmettant le texte de la Declaration adoptee le 
25 septembre 1979 par les ~1inistres des affaires etrangeres du Groupe 
des 77 (A/34/533 et Corr.l); 
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m) Lettre datee du ler octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte de la Declaration finale de la sixieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a 
La Havane (Cuba) du 3 au 9 septembre 1979 (A/31.~/542) c 

n) Rapport du Secretaire general sur la cooperation economique entre pays en 
developpement (A/34/546)~ 

o) Rapport du Secretaire general sur un reseau d'echange de renseignements 
techniques (A/34/558 et Corr.l); 

p) Lettre datee du 8 octobre 1979, adressee au Secretaire general par les 
representants permanents du Mexique et du Panama aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (A/34/561), transmettant le discours de 
M. Jorge E. Illueca (Panama), ambassadeur, president du Groupe latino
americain, prononce lors de la reunion du Groupe a l'occasion de la visite 
de S. Exc. M. Jose Lopez Portillo, president des Etats-Unis du Mexique, au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies, le 27 septembre 1979; et 
le discours prononce par S. Exc. M. Jose Lopez Portillo, president des 
Etats-Unis du l1exique, lors d 'une reunion tenue en son honneur par le 
Groupe latino-americain, au Siege de l'Organisation des Nations Unies, 
le 27 septembre 1979 (A/34/561); 

q) Lettre datee du 10 octobre 1979, adressee au Secretaire general par les 
representants permanents de la Colombie, de Fidji, du Lesott-o, du Liban, 
de la Pologne et du Portugal, a laquelle etait joint le texte de 
l'allocution prononcee le 2 octobre 1979 a l'Assemblee generale par 
Sa Saintete le pape Jean-Paul II (A/34/566)~ 

r) Note du Secretaire general sur les preparatifs en vue de la sesslon 
extraordinaire de 1 'Assemblee generale (A/34/596) :, 

s) Lettre datee du 16 octobre 1979, adressee au Secretaire General par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte du Communique final adopte par la Reunion extra
ordinaire des ministres des affaires etrangeres et chefs de delegation des 
pays non alignes, qui s'est tenue les 4, 5 et 6 octobre 1979 (A/34/599); 

t) Rapport du Secretaire general sur la decentralisation des activites 
economiques et sociales par transfert aux comn1issions regionales et le 
renforcement de ces commissions (A/34/649): 

u) Deuxieme rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies (A/34/736); 
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v) Lettre datee du 4 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Suede aupres de l'Or~anisation des 
Nations Unies, transmettant le texte de la Declaration publiee par les 
participants au Colloque des Nations Unies sur les relations reciproques 
entre les ressources, l'environnement, la population et le developpement, 
qui s'est tenu o" Stockholm du 6 au 10 aout 1979 (A/C.2/34/5): 

\:T) Lettre datee du 7 novembre 1979, adressee au Secretaire c;eneral par le 
representant permanent de la Republique federative socialiste de 
Youp,oslavie, transmettant un aper~u de programme d'action pour la reforme 
monetaire internationale 9 nropose par le Groupe des Vingt-Quatre charge 
d'etudier les questions monetaires internationales pour le Groupe des 77 
(A/C.2/34/l3): 

x) Premier rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies (E/1979/81); 

y) Rapport 6tabli par le Secretariat sur l'examen des progres realises dans 
l'application de la Strategie internationale du developpement et eu egard 
aux resolutions 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee 
generale (E/AC.54/22 et Corr.l et Add.l). 

II. EXAHEN DES PROJETS DE PROPOSITION 

A. Pro,jet de resolution A/C .2/34/1.12 

3. Ala 33eme seance, le 7 novembre, la representante de l'Inde a presente, au nom 
des Etats l'.'Jembres de 1 1 Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77, un projet de resolution (A/C.2/34/L.l2) intitule "Aide multilaterale au 
developpement aux fins de l'exploration des ressources naturelles 11

• 

4. Un etat des incidences administratives et financicres du projet de resolution 
A/C.2/34/L.l2 a ete presente par le Secretaire ~eneral sous 1; cote A/C.2/34/L.23. 

5. Ala 54eme seance, le ler decembre, la representante de l'Inde a, au nom des 
auteurs, revise oralement le projet de resolution de la maniere suivante : 

a) Au deuxieme alinea du preambule, supprimer les mots ;'le principe de la 
souverainete permanente integrale de chaque Etat sur ses ressources naturelles et 
sur toutes les activites economiques, qu'elle a reconnu dans" et ajouter, ~ la fin 
de l'alinea, "concernant la souverainete permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles et sur toutes leurs activites ~conomiques;"· 

b) Au paragraphe 3 du dispositif, ajouterc ala fin du paragraphe, les mots 
;;et prie le Secretaire general d'utiliser a cette fin les ressources du programme 
ordinaire actuel de cooperation technique"; 

I . .. 
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c) Au paragraphe 4 du dispositif ~ remplacer les mots "afin de; 1 par les mots 
11 afin d'aider le Conseil a11

: 

d) Au paragraphe 5 du dispositif, remplacer les mots "Considere que 1
; 

par "Prie le Groupe de travail mentionne au paragraphe lf ci -des sus, d' examiner de 
quelles fa<;ons n; --

e) Au paragraphe 6 du dispositif~ remplacer les mots 11Fait siennen par le 
mot 11 rJote 11

; inserer les mots "dans ce contexten entre les mots net prie" et les 
mots 11 les organes" a la deuxieme ligne: ajouter les mots ;;dans ce domaine 11 apres le 
mot 17 aider!i a la quatrieme ligne: et supprimer les mots 11a appliquer les recomman
dations ci-dessus 0 a la fin du paragraphe; 

f) Modifier comme suit le paragraphe 8 du dispositif : 

"Prie le Secretaire general de prier le Directeur general au developpement 
et a la cooperation economique internationale de prendre les mesures necessaires 
pour coordonner les activites en cours des organismes des Nations Unies dans 
le domaine de l'assistance aux fins du transfert des techniques, en tenant 
compte des recornnandations pertinentes de la Conference des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du developpement, et de faire rapport 
a l'Assemblce gene:::-ale a sa trente-cinquieme session:". 

g) Au paragra:_-Jhe 10 du dispositif, remplacer les mots naux paragraphes 3 et 
5 ci-dessusf1 par \\dans la nresente resolution!;. 

6. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.l2 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 38 ci-apres, projet de 
resolution I). 

7. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites par 
les representants de la Bul~arie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la Republique 
socialiste sovii?tique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Un1on des Republiques socialistes 
sovietiques), de la Republique federale d'Allemagne, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Belgique, de la France, des Etats-Unis 
d'Amerique, d'Israel et du Japon (voir A/C.2/34/SR.5l~). 

B. Projet de resolution A/C.2/34/L.22 

8. Ala 33eme seance, le 7 novembre, le representant du Japon a presente, au nom 
du Japon, du Kenya, des Pays-Bas, des Philippines et de la Turquie, un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.22) intitule "Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour 
l'exploration des ressources naturelles 11

• 

9. Ala 54eme seance, le ler decembre, la Commission a decide d'examiner ce projet 
de resolution au titre du point 59, intitule "Activites operationnelles pour le 
developpement 11

• Pour les mesures prises au sujet de ce projet de resolution, voir 
le rapport de la Commission concernant ce point de l'ordre du jour (A/34/787). 
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A/3!~/676/ P_dd.l 
Franc;ais 
Page 6 

C. Projets de resolution A/C.2/34/L.20 et A/C.2/34/L.99 

10. Ala 33eme seance~ le 7 novembre~ la representante de l'Inde a presente, au 
nom des Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies qui sont m~mbres du 
Groupe des 77~ un projet de resolution (A/C.2/34/L.20) intitule "Cooperation 
economique entre pays en developpement 11

, gul etait libelle comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974~ ou 
fieurent la Declaration et le Pro~ramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) d~ 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, relative au developpement et ala cooperation economique, 

Rappelant egalement ses resolutions 3177 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 
3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3442 (XXX) du 9 decembre 1975, 31/119 du 
16 decembre 1976~ 32/180 du 19 decembre 1977, et 33/195 du 29 janvier 1979, 
ainsi que la resolution 127 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement 1/ relative a la cooperation economique entre pays 
en developpement~ en date du 3 juin 1979, 

Tenant compte des decisions prises a la Conference sur la cooperation 
economiq_ue entre les pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 ~j, 

Ayant presents a l'esprit le Plan d'action de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en oeuvre de la cooperation technique entre pays en 
developpement et les resolutions adoptees par la Conference des Nations Unies 
sur la cooperation technique entre pays en developpement, tenue du 30 aout 
au 12 septembre 1978 3/,et reaffirmant que 1a cooperation technique est un 
moyen fondamental pour promouvoir la cooperation cconomique entr~ pays en 
developpement, 

l'Jotant avec satisfaction les decisions prises 8. la quatieme reunion 
ministerielle du Groupe des 77, tenue a Arusha du 6 au 16 fevrier 1979, ou a 
ete adopte le Programme d'Arusha pour l'autonomie collective et cadre de 
negociations, 

1/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session~ Vol. I, Rapport et Annexes. 

~I Voir A/C.2/3l/7, Premiere partie. 

3/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur la cooperation technique 
entre-pays en developpement, Buenos Aires, 30 aout - 12 septembre 1978, 
publication ces Nations Unies, nunero de vente F.78.II.A.ll et rectificatif, 
chupitre premier. 
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l!otant egalement avec satisfaction les decisions prises par les pays non 
ali~nes concernant la cooperation economique entre pays en developpement, 
notamment le Programme d~action en matiere de cooperation economique adopte a 
la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de ~ouvernement des pays non 
ali~nes tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 4/, et la resolution sur les 
principes directeurs concernant le renforcement de l'autonomie collective des 
pays en developpement, adoptee par la sixicme Conference des chefs d'Etat 
au de gouvernement des pays non alignes tenue ?. La Havane du 3 au 
9 septembre 1979 Ll, 

Consciente que la cooperation econoffiique entre pays en developpement est 
UTI element Clef (l_e la Strategie d I aUtOnomie COllectiVe et Un moyen fondamental 
de promouvoir des modifications structurelles qui contribuent 8. assurer un 
developpement economique mondial equilibre et equitable permettant aux pays en 
developpement de renforcer leur cooperation economiQ_ue mutuelle pour augmenter 
leurs possibilites et pourvoir a leurs besoins en matiere de develO!)pement 

Reaffirmant que les efforts de cooperation economique mutuelle accomplis 
par les pays en developpement ne diminuent pas les responsabilites qui incombent 
a tous les autres pays d'etablir un systeme juste et equitable de relations 
economiques internationales, 

Reconnaissant QUe, dans l'interet de la cooperation economique inter
nationale, la realisation des objectifs d'~e cooperation economiq~e accrue entre 
pays en developpement representera une contribution importante a l'instauration 
du nouvel ordre economique international, 

1. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par les pays en 
developpement en adoptant, lors de la quatrie~e Reunion ministerielle du 
Groupe des 77 tenue a Arusha en fcvrier 1979, le premier Plan d'action a court 
et moyen termes pour des priorites globales en matiere de cooperation 
economique entre pays en dcveloppement, et affirme que ce plan contribue 
grandement a. encoura~er la cooneration economique entre pays en develop~ement: 

2. Accueille 8galement avec satisfaction le Programme d'action en matiere 
de cooperation economique 4/ et la resolution contenant les princines 
directeurs concernant le r;nforcement de l'autonomie collective de; pays en 
developpement 5/, et considere qu'il s'agit la d'une contribution importante 
ala promotion-de la cooperation economique entre pays en developpement: 

3o Prie instamment les pays developpcs et les organisations inter
nationales d 1 a)JpOrter le soutien et l'ass'istance necessaires au processus et 
activites de cooperation economique entre pays en developpement~ en application 
notamment des resolutions pertinentes de l'.Assemblee generale et de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, compte tenu 
du Programme d'Arusha et des principes et objectifs de cooperation economique 
entre pays en developpement qui y sont enonces, a savoir que 

~/Voir A/31/197, annexe III. 

L/ Voir A/34/542, secto IV, resolution No 7. 
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a) La cooperation economique entre pays en d8veloppement est un element 
essentiel des efforts tendant a l'instauration du nouvel ordre economique 
international: 

b) La cooperation economique entre pays en developpement etant une 
question qui interesse principalement les pays en developpement, c'est a ces 
derniers gu'il appartient de la mettre sur pied et de lui donner effet aux 
niveaux sous-regional, regional et interregional, et il faut que les pays 
developpes et les orGanisations de la communaute internationale prennent 
parallelement les mesures d'appui appropriees pour sa mise en oeuvre~ 

4. Demande instan:ment aux pays developpes et aux organisations inter
nationales de contribuer pleinement a l 1 application des recommandations 
contenues dans la resolution 127 (V)~ relative ala cooperation economique 
entre pays en developpement, adoptee par la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement l/; 

5. Prie instamment les pays developpes et les institutions financieres 
internationales de prevoir dans leurs programmes bilateraux et multilateraux 
d'aide au developpement? des mesures qui permettent aux pays en developpement 
de participer effectivement, en utilisant au maximum leurs propres capacites, 
a l'execution de projets bilateraux et multilateraux finances dans les pays 
en dcveloppement; 

6. Prie instamment en outre les pays developpes de contribuer 
8, l'execution de projets de cooperation economioue entre pays en 
developpement en ayant recours au systeme des Nations Unies pour le 
developpement; 

7. Demande au Secretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement d'entreprendre en priorite les preparatifs 
nc~cessaires 8. la convocation de la session extraordinaire de la Commission de 
la cooneration economique entre pays en developpement, notamment en prenant 
des dispositions pour preparer la tenue des trois reunions preparatoires 
d'experts gouvernementaux de pays en developpement dont il est fait mention 
au paragraphe 13 du dispositif de la resolution precitee de la CNUCED, 

8. Prie en outre le Secr0taire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement d'intensifier davantage encore son action 
a l'appui des programmes de cooperation economique entre pays en developpement 
et de maintenir selon que de besoin une cooperation etroite avec d'autres 
organisations des Nations Unies et avec les institutions specialisees ainsi 
qu'avec les organisations inter~ouvernementales regionales des pays en 
developpement; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire general inti tuH~ 11Cooperation 
economique entre pays en developpement ;; §} ~ 

§_/ A/34/546. 
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10. Prie le Secretaire general de continuer a faire fic;urer dans le 
plan a moyen terrae de 1' Organisation des Nations Unies une J)resentation 
intersectorielle des activites envisar,ees nour appli~uer les resolutions 
pertinentes des Nations Unies sur la coope~ation-&co~omique entre pays en 
developpement et d'encourager l'utilisation du meme ty~e de presentation 
intersectorielle dans l'ensemble du systeme; 

11. Prie instamment les institutions specialisees et les autres 
organisations du systeme des Nations Unies d'appuyer, conformement aux methodes 
et pratiques etablies, des mesures de cooperation economique entre pays en 
developpement, notamment en continuant, lorsqu'on le leur demande, a fournir 
les services d'appui de secretariat necessaires et i'i prendre d 1 autres arran
gements appropries pour faciliter la tenue de reunions par les pays en 
developpement en vue d'atteindre les objectifs de cooperation economique entre 
pays en developpement~ 

12. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale un 
rapport detaille sur 1 v application de la-- presente resolution 9 a sa trente
cinquieme sesslon: 

13. Prie le Secretaire general d'inclure un auer~u des faits nouveaux 
touchant 1~ cooperation economique entre pays en de;eloppement dans le 
rapport analytique qu'il presentera Q l'Assemblce r,enerale a sa session 
extraordinaire de 1980, au sujet de l'application des decisions prises en ce 
qui concerne l'instauration du nouvel ordre economique international, en vertu 
de la resolution 33/198. ;; 

11. Ala 55eme seance, le 5 decembre, la Commission a ete salsle d'un nrojet de 
resolution (A/C.2/34/L.99) intitule "Cooperation economique entre pays en 
developpement 11 qui 6tait presente par le Vice-President de la Commission 
(H. Abdul Ahsan) sur la base des consultations officieuses tenues sur le projet 
de resolution A/C.2/34/L.20. 

12. A la meme seance, la Coramission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L,99 
(voir par. 38 ci-apres, projet de resolution II). 

13. Du fait de l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.99, les auteurs du 
projet de resolution A/C.2/34/L.20 ont retire leur projet. 

1~. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites par 
les representants de l'Irlande (au nom de la Communaute economique europeenne) 9 des 
Etats-Unis d'Amerique et de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques) (voir A/C.2/34/SR.55). 
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D. Proj_ets de resol.ll!i.QP. A/34LL.J:J~LA/C.2/34LL.l06 
et pro,jet de .Q.eci§ion AL£:..2/34LL.l07 

15. L'Assemblee generale, a sa 74eme seance pleniere, le 20 novernbre, a renvoye 
ala Deuxieme Comncission un projet de resolution (A/34/1.17) presente par l'Inde 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres 
du Groupe des 77, intitule "Conference des Nations Unies sur les pays les mains 
avances". Le projet de resolution se lisait comme suit 

°Conference des Nations Unies sur 1!:.§.. pays les mains avances 

Prenant note de la demande qui lui a ete adressee a l'alinea e) du 
paragraphe 11 de la resolution 122 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement 1/ adoptee le 3 juin 1979, dans lequel 
la Conference a souligne l'importanc; particuliere des mesures a prendre et 
invite l'Assemblee generale a reunir une Conference des Nations Unies sur les 
p~s les moins avances, chargee de mettre au point, d'adopter et d'appuyer le 
nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant la gravite de la situation 
economique et sociale des pays les moins avances, 

Soulignant egalement que les problemes particuliers et pressants auxquels 
se heurtent les pays les mains avances doivent etre pleinement pris en 
consideration lors de 1 I elaboration de la Strategie pour la troisieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, 

Ayant presente a l'esprit la necessite d'appliquer integralement et 
d'urgence 1e programme d'action immediate pour 1979-1981 en faveur des pays 
en developpement les mains avances, prevu dans la resolution 122 (v) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 

1. Decide de reunir une Conference des Nations Unies sur les p~s les 
moins avances en 1981; 

2. Decide en outre que la Conference des Nations Unies sur les pays 
les moins avances aura pour objectif de mettre au point, d'adopter et 
d'appuyer le nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80 en 
faveur des pays les moins avances, esquisse dans la resolution 122 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

3. Prie le Secretaire general de designer le Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, compte tenu 
du role central que celle-ci a joue dans la preparation du nouveau programme 
global d'action en faveur des pays les moins avances, comme Secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances; 

ll Voir TD/268, premiere parti0, Sect. A. 

/ ... 
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4. Decide de chare;er le Groupe intergouvernemental charge de 1a 
question des pays les mains avances de la Conference des Nations Unies sur 
le corr~erce et le developpement de servir le Comite preparatoire pour la 
Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances, ouvert ala 
pleine participation de taus les Etats membres de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

5. Prie le Secretaire general d'etudier les moyens de fournir, en tent 
que de besoin, aux delegations des pays les mains avances, une aide pour 
couvrir leurs frais de voyage et de subsistance, afin de leur permettre de 
participer aux reunions du Comite preparatoire; 

6. Decide en outre de demander aux secretariats pertinents du syst~me 
des Nations Unies d'etablir des etudes additionnelles et prie les pays les 
mains avances eux-m@mes et les pays donateurs d'entreprendre des etudes 
analogues; 

7. Prie le Groupe intergouvernemental charge de la question des pays 
les mains ~ces, qui doit se reunir en fevrier 1980, de decider des sessions 
supplementaires qu'il devra peut-etre tenir en 1980-1981 pour achever les 
preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances; 

8. Prie le Comite preparatoire de faire rapport sur ses travaux a 
l'Assernblee generale a sa trente-cinqui~me session; 

9. Prie le Secretaire general des Nations Unies de confier, en reponse 
au paragraphe 33 de la resolution 122 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, au Directeur general au developpement et 
a la cooperation economique internationale, le soin de prendre les mesures 
necessaires, avec le concours du Secretaire general de la Conf,irence des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, pour assurer la pleine 
mobilisation et la coordination de taus les elements du systeme des 
Nations Unies en vue de la mise au point et de l'application du nouveau 
programme global d'action en faveur des pays les mains avances et de la 
preparation de la Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances; 

10. Invite les organes, organisations et organismes inter~sses du 
systeme des Nations Unies, en particulier les commissions regionales, le 
Programme des Nations Unies pour le aeveloppement et la Banque mondiale, A 
apporter une cooperation, un appui et une contribution aussi larges que 
possible a la preparation de la Conference des Nations Unies sur les pays les 
mains avances. 11 

16. Un etat des incidences administratives et financieres du projet de 
resolution (A/34/1.17) a ete presente par le Secretaire general sous la 
cote A/C.2/34/1.70. 

17. Ala 55eme seance, le 5 decembre, la Commission a ete sa1s1e d'un projet de 
resolution (A/C.2/34/1.106) intitule "Conference des Nations Unies sur les pays 
les mains avances", presente par le Vice-President de la Commission (M. Abdul .Ahsan) 
a l'issue des consultations officieuses sur le projet de resolution A/34/1.17. 

I ... 



A/31+/676/ Add.l 
?r::n-19 ai s 
Pc~e;e 12 

H3. A la meme seance, la C()mmissinn a adopte le projet de reso-
lution A/C.2/34/1.106 (voir par. 38 ci-apres, projet de resolution III). 

19. Du fait de l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/1.106, les auteurs 
du projet de resolution A/34/1.17 ont retire leur projet. 

20. Avant 1 I adoption du projet de resolution' des declarations ont ete fai tes 
par les representaLts des Etats-Unis d'Amerilue, de l'Inde (au nom des Etats 
Membres de 1 'Or[l;anisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ~ 
du Canada et de la Suede (voir A/C.2/34/SR.55). 

21. Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de la Bulgarie a 
fait une declaration (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la 
Pologne, de la Republique democratique allemande, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et 
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques) (Ibid.). 

22. Ala meme seance, la Commission a ete saisie d'un projet de decision 
(A/C.2/34/1.107) intitule "Conference des Nations Unies sur les pays les moins 
avances II, qui etait egalement presente par M. Abdul .Ahsan' Vice-President de la 
Cornlllission' a 1 I issue de consultati:_,J~S officieuses sur le projet de reso
lution A/34/1.17 (voir plus haut, par. 15). 

23. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de decision A/C.2/34/1.107 
par 106 voix contre 10 (voir ci-apres, par. 39). 

24. Apres 1' adoption du p.L·ojet de decision, des declarations ont ete faites par 
les representants de l'Australie, de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de 1~ 
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande, 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques), de la Nouvelle-Zelande, de l'Irlande (au nom de la 
Communaute economique europeenne), du Japon, de la Suede, des Etats-Unis 
d'Amerique, de l'Espagne, du Canada et de l'Inde (au nom des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) 
(voir A/C.2/34/SR.55). 

E. Projets de resolution A/C.2/34/1.2~, R~v.l et Rev.2 

25. Ala 54eme seance, le ler decembre, le representant des Pays-Bas a presente 
au nom des pays suivants un projet de resolution (A/C.2/34/1.29/Rev.l) intitule 
"Participation effective et integration des femmes au developpement" : Allemagne, 
Republique federale d', Autriche, Barbade, Cote d'Ivoire, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Equateur, Finlande, France, Guinee, Haute-Volta, Inde, Indonesie, 
Jordanie, Norvege, Panama, Pays-Bas~rou, PhiliP--:pi'D~ubJl9.Ue arabe syrienne, 
Republiq,xe-Unie de Tanz~, Singapour, Suede, Venezuela et Yougosl~, auxquels 
se sont joints par la suite Madagascar, la Malaisie et le Mali. 1e projet se 
lisait c~r.n:e suit : 

/ ... 
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Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 3517 (XXX) du 15 decembre 1975, relative 
a l'examen eta l'evaluation a mi-parcours des progres accomplis dans 
1' application de la Strat egie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du ler mai 1974, contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international, 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 3362 ( S-VII) du 16 septembre 19 75, relative au 
developpement et a la cooperation economique internationale et 2542 (XXIV) 
du 11 decembre 1969, contenant la Declaration sur le progres et le develop
pement dans le domaine social, 

Prenant en consideration sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 1975, 
relative ala Conference mondiale de l'Annee internationale de la femme, par 
laquelle elle a notamment proclame la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix, 

Prenant egalement en consideration sa resolution 3505 (XXX) du 
15 decernbre 1975, relative a l'integration des femmes au processus de 
developpement, et ses resolutions 31/175 du 21 decembre 1976 et 33/200 du 
29 janvier 1979 relative a la participation effective des femmes au 
developpement , 

Affirmant que les hommes et les femmes doivent participer et contribuer 
sur un pied d'egalite aux processus sociaux, economiques et politiques du 
developpement, y compris ala prise des decisions, et beneficier, les uns 
et les autres, de l'amelioration des conditions de vie, 

Consciente de la necessite de poursuivre et de developper les mesures 
destinees a assurer la participation effective des femmes au developpement 
general de leur pays, 

Ayant presents a l'esprit les preparatifs de la strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 

Ayant egalement presents a l'esprit les preparatifs de la Conference 
mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, deve
loppement et paix, qui doit se tenir a Copenhague en 1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif a la participation 
effective et a l'integration des femmes au developpement ~' 

]) A/34/531. 
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-, Se felici te de ce que le Programme d 1 action adopte a la Conference 
mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural 2/ contienne des 
dispositions speciales concernant l'integration des femmes-au developpement 
rural, et demande a l'Organisation des Nations Unies pour l 1 alimentation et 
l' ae;riculture, au Programme des Nations Unies pour le developperr..:nt et aux 
autres institutions et organismes competents des Nations Unies : 

a) D'aider les gouvernements a appliquer ces dispositions; 

b) De prendre toutes les mesures necessaires pour entamer des 
recherches, des projets et des programmes qui facilitent l'integration des 
few~es au developpement rural, en tenant compte notamment : 

i) Des problemes que pose aux ferr~es la migration des zones rurales 
vers les zones urbaines; 

ii) De la necessite de programmes de formation pour permettre aux 
femmes de beneficier de taus les aspects des nouvelles techniques 
agricoles; 

iii) De l'impact des agro-industries sur le travail traditionnel des 
femmes dans les zones 1urales; 

iv) De la necessite d'encourager les femmes a participer au mouvement 
cooperatif et de leur assurer l'acces ala propriete fonciere, au 
credit et aux services de commercialisation; 

2. Se felicite aussi de la resolution sur les femmes, la science et 
la technique adoptee par la Conference des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du developpement 3/ et prie le Secretaire general de 
ppoceder a l'application de cette resolution et de faire rapport ace sujet 
a l'Assemblee generale lors de sa trente-sixieme session; 

3. Souligne l'importance de l'integration et de la participation des 
femmes au processus de developpement industriel et demande a l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, lors de sa troisieme 
Conference generale qui se tiendra a New Delhi du 21 janvier au 
8 fevrier 1980, d'examiner cette question en accordant une attention parti
culiere a 

a) L'impact des techniques nouvelles et du developpement des 
industries modernes sur les competences et les occupations traditionnelles 
des femrrr.:' qui risquent d '~tre menacees; 

~/ Voir Rapport de la Conference mondiale sur la reform~ agraire et le 
developpement rural, Rome, 12 20 juillet 1979 (lvCARRD/REP); transmis aux 
membres de l'Assemb1ee generale par une note du Secretairc general (A/34/485). 

ll Ra ort de 1a Conference des Nations Unies sur la science et 1a 
techni ue au service du developpement, Vienne 20-31 aout 1979) publication 
d;s Nat~ons Unies, numero de vente : F.79.I.21 , chap. VI, sect. A, 
resolutJ.on 2. 

I . .. 
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b) L'identification des moyens propres a renforcer et a favoriser la 
participation des femmes au developpement industriel, sur un pied d'eGalite 9 

dans lcs zones rurales comme dans les zones urbaines; 

4. Invite la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme : egalite, developpement et paix, a inclure dans le Programme d'action 
pour la deuxieme moitie de la Decennie des mesures concretes propres a 
assurer la participation effective et l'integration des femmes a taus les 
secteurs du developpement, ce qui contribuera au developpement economique et 
social de leurs pays; 

5. Prie le Secretaire general de porter a l'attention de l'Assemblee 
generale, a sa session extraordinaire de 1980, les documents pertinents qui 
concernent la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme; 

6. Souligne le role important du programme interorganisations dans la 
Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix en 
ce qui concerne la coordination des activites relatives a l'integration et a 
la participation des femmes au processus de developpement, et demande aux 
institutions et organismes participants des Nations Unies de proceder a 
l'execution de ce programme; 

7. Prie les gouverneffients de fournir des renseignements sur les projets 
ou programmes ayant donne de bans resultats, qui avaient pour but d'ameliorer 
la situation actuelle des femmes dans le developpement, notamment : 

a) En assurant la participation effective des femmes au developpement; 

b) En facilitant leur integration et leur participation active au 
developpement, y compris ala planification du developpement; 

8. Regrette qu'il n'ait pas ete possible au Secretaire general de 
presenter a l'Assemblee generale 9 a sa trente-quatrieme session, le rapport 
d'ensemble qu'elle demandait dans sa resolution 33/200; 

9. Prie instamment le Secretaire general d'etablir ce rapport des que 
possible et de le soumettre au Comite preparatcire pour la nouvelle strategie 
internationale du developpement lors de sa cinquieme session et au Comite 
preparatoire :tJ01T la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme : egalite, developpement et paix lors de sa troisieme session; 

10. Prie instamment les organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas 
encore fait de soumettre sans delai au Secretaire general les renseignements 
demandes dans la resolution 33/200 et demande au Secretaire general de 
soumettre le rapport a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme 
session; 

11. Prie en outre le Secretaire general d'inclure dans le rapport 
analytique quI il presentera a 1 1 Assemblee generale lors de sa session extra-· 
ordinaire de 1980 un examen des faits nouveaux intervenus en ce qui cou<.;erne 
la participation effective et 1 'integration des femmes au developpemcnt." 

I. 
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26. Ala merre seance, le representant de la Republique dominicaine, au nom de la 
Colombie, du Costa Rica et de la Republi~e dominicaine, a presente des 
amendements (A/C.2734/L.96) au projet de resolution A/C.2/34/L.29/Rev.l, 
amendements qui se lisaient comme suit : 

a) 
preambule 
formation 

b) 
suivants 

Ajouter le membre de phrase suivant a la fin du deuxieme alinea du 
: "et decide la creation de 1 'Institut international de recherche et de 
pour la promotion de la femme, 11

• 

Inserer entre les paragraphes 7 et 8 du dispositif les paragnaphes 

"8. Accueille aussi avec satisfaction la resolution 1979/11 du Conseil 
economique et social en date du 9 mai 1979, dans laquelle le Conseil a 
recommande que l'Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme soit situe dans un pays en developpement, 

9. Espere que les activites de l'Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion de la femme commenceront le plus tot 
possible et que l'Institut elaborera son programme d'action en fonction des 
resultats de la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme : egali te ' developpement et paix; !I. 

27. Egalement a la me re seance, le representant de Cuba a propose d' inserer un 
nouveau quatrieme alinea du preambule, qui se lirait comme suit : 11Prenant note 
du rapport de la Conference des pays non aliQ;nes et autres pays en developpement 
sur le role de la femme dans le developpement, qui s'est tenue a Bagdad 
du 6 au 13 mai 1979,". 

28. Ala 56eme seance, le 8 decembre, le representant des Pays-Bas, au nom des 
auteurs, auxquels se sont joints le Congo, la Republi~ue-Unie du Cameroun et la 
Sierra Leone, a present€ un texte revise du projet de resolution 
(A/C.2/34/L.29/Rev.2), qui contenait les modifications suivantes 

a) A la fin du deuxieme alinea du preambule, les mots "et decide de creer 
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme" ont ete ajoutes; 

b) Dans le texte anglais , a 1' aline a b) du paragraphe 1, le mot "themselves" 
a ete ajoute entre les mots "addressing" et "inter alia"; 

c) Un nouveau paragraphe 4 a ete insere, qui se lisait comme suit 

"Accueille favorablement aussi la resolution 1979/11 du Conseil economique 
et social, en date du 9 mai 1979, dans laquelle le Conseil recommande que 
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de 
la femme soit situe dans un pays en developpe~ent~ et demande a l'Institut a 
donner la priorite, dans son programme de travail, ala question de la 
participation effective et de 1 'integration des femmes au developpement;" 

I . .. 
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e) L'ancien paragraphe 5 a ete supprime; 

f) Le libelle du paragraphe 11 a ete modifie cow~e suit : 
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1111. Prie en rutre le Secretaire general de tenir dument compte, en 
redigeant le rapport analytique qu'il presentera a l'Assemblee generale lors 
de sa session extraordinaire de 1980, de l'importance de la participation 
effective et de 1 'integration des femmes au developpement. 11 

29. Ala meme seance, en vue de remplacer l'amendement cubain au projet de 
resolution A/C.2/34/L.29/Rev.l (voir par. 27 ci-dessus), le representant de l'Iraq 
a propose d'inserer un troisieme alinea du preambule qui se lisait comme suit -:---

"Prenant note de la section economique de la Declaration finale de la 
Conference des pays non alignes et autres pays en developpement sur le role 
de la femme dans le developpement, n. Cette proposition a ete acceptee par 
le representant des Pays-Bas, au nom des auteurs, et par le representant 
de Cuba. 

30. Compte tenu de la publication du texte revise (A/C.2/34/L.29/Rev.2), le 
representant de la Republique dominicaine, au nom de la Colombie et du Costa Rica, 
a retire les amendements publies sous la cote A/C.2/34/L,96. 

31. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/34/L.29/Rev.2, tel qu'il avait ete amende oralement (voir par. 38 ci-apres, 
projet de resolution IV). 

32. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites par 
les representants d'Israel, de l'Egypte et de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique 
allemande, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques) (A/C.2/34/SR.56). 

F· Projets de resolution A/34/L.~ et A/C.2/34/L.ll5 

33. A sa 74eme seance pleniere, le 20 novembre, l'Assemblee generale a renvoye 
ala Deuxieme Commission un projet de resolution presente par 1 1Inde au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont mew~res du 
Groupe des 77 (A/34/1.19), intitule "Programme d'action en faveur des pays en 
developp~ment insulaires 11

• Le projet de resolution etait ainsi libelle : 

"L 'Assemblee genera1e, 

Rappelant ses resolutions 3338 (XXIX) du 17 decembre 1974 et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 ayant trait, entre autres, aux efforts visant a repondre 
aux problerres particuliers des pays en deve1oppement insulaires, 

I ... 



A/34/6'76/ Add.l 
Fran<;ais 
Page 18 

Rappelant les mesures specifiques en faveur des pays en devel O.f?lJement 
insulaires arr@tees dans la resolution 98 (IV) de la Conferf::nce des 
Nations Unies sur le commerce et le deveJulJ.Pement en date du 31 mai 1976 Y, 

Rappelant ses resolutions 31/156 du 21 decembre 1976 et 32/185 
du 19 decembre 1977, 

Consciente du fait que d'autres mesures specifiques s'imposent dans le 
cadre des pays en developpement insulaires pour les aider a compenser leurs 
principaux handicaps~ notamment ceux qui souffrent d 'handicaps imputables en 
particulier a leur faible superficie, a l'eloignement, aux contraintes qui 
pesent sur les transports et les communications, aux grandes distances qui 
les separent des march€s, a l'exiguite de leur marche interieur, au manque 
de specialistes de la commercialisation, a la modicite de leur dotation en 
ressources, a leur manque de ressources naturelles, au fait qu'ils sont 
fortement tributaires de quelques produits de base pour leurs recettes en 
devises, au manque de personnel d'administration eta leurs lourdes charges 
financieres, 

Soulignant qu'une suite plus positive doit etre donnee par la communaute 
internationale aux diverses resolutions adoptees par l'Assemblee generale et 
par les organes qui lui sont rattach€s, en faveur des pays en developpement 
insulaires, 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 111 (V) de la Conference 
des Nations tmies sur le commerce et le developpement, en date du 3 juin 1979, 
intitulee 11Action specifique se rapportant aux besoins et aux problemes 
particuliers des pays en developpement insulaires" :, 

2. Deman de a la communaute internationale d I appliquer d I urgence les 
mesures specifiques se rapportant aux besoins et aux problemes particuliers 
des pays en developpement insulaires qui figurent dans les resolutions 98 (IV) 
et 111 (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement; 

3. Demande en outre a la communaute internationale de veiller a ce que 
les criteres regissant l'octroi d'une assistance financiere et technique aux 
pays en developpement tiennent pleinement compte des besoins et problemes 
particuliers des pays en d€veloppement insulaires; 

4. Invite les organes competents du systeme des Nations Unies a 
prendre des mesures efficaces pour accroftre leur capacite de repondre de 
fa<;on positive aux besoins particuliers des pays en developpement insulaires 
aux niveaux national, regional et interregional~ notamment en renfor~ant 
leurs services techniques et consultatifs en faveur de ces pays; 

1/ Voir Actes d~ la Conference des Nations Unies sur le corr~ercc ct le 
devel~ppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et Annexes, (publication 
des Nations Unies, numero de vente F.76.II.D.l0 et rectificatif), premiere 
partie, sect. A. 

I . .. 
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5. Invite en outre le Comite preparatoire de la nouvelle strategie 
internationale du developperr.ent a prendre pleinement en consideration les 
besoins et les problemes des pays en developpement insulaires, lors de 
l'elaboration de la strategie pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le de vel oppement ; 

6. Prie le Programme des Nations Unies pour le developpement, les 
institutions financieres internationales et les organismes d'aide bilaterale 
d'accroitre leur assistance aux pays en developpement insulaires; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement et 
d'autres institutions competentes a cooperer avec la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, au programme d'activites 
envisage aux paragraphes 4 et 5 de la resolution 111 (V) de la Conference; 

8. Recommande aux pays developpes, aux institutions financieres 
multilaterales et aux pays en developpement qui elaborent des programmes 
d'assistance en faveur d'autres pays en developpement d'accorder une attention 
particuliere aux demandes d'assistance emanant des pays en developpement 
insulaires; 

9. Prie instamment les commissions regionales de s'employer d'urgence 
a definir une action appropriee en faveur des pays en developpement 
insulaires dans leurs regions respectives; 

10. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rapport analytique sur 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international, qu'il doit 
presenter a l'Assernblee generale lors de sa session extraordinaire de 1980, 
conformement ala resolution 33/198 de l'Assemblee en date du 29 janvier 1979, 
une evaluation de la situation des pays en developpement insulaires ainsi 
qu'un examen de la suite donnee a la presente resolution." 

34. Ala 56eme seance, le 8 decembre, la Commission a ete saisie d'un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.ll5) intitule "Programme d'action en faveur des pays en 
developpement insulaires", presente par le Vice-President de la Commission 
(M. Abdul Ahsan) sur la base de consultations officieuses tenues au sujet du 
projet de resolution publie sous la cote A/34/L.l9. 

35. La Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.ll5 (voir ci-apres, 
par. 38, projet de resolution V). 

36. Puisque le projet de resolution A/C.2/34/L.ll5 avait ete adopte, les auteurs 
du projet de resolution A/34/1.19 ont retire leur projet. 
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37. Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de la Bulgarie a 
r'ait une declaration (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, 
de la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la 
Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques) 
(voir A/C.2/34/SR.56). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

38. La Deuxieme Comrr.dssion recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution suivants : 

I . .. 
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Aide multilaterale au developpement aux fins de l'exploration 
des ressources naturelles 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Prograrrme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant egalement sa resolution 3201 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
la Declaration concernant 1'instauration d'un nouvel ordre economique international 
ainsi que ses resolutions 3175 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 3336 (XXIX) 
du 17 decembre 1974, 3516 (XXX) du 15 decembre 1975 et 31/186 du 21 decembre 1976 
concernant la souverainete permanente des Etats sur leurs ressources naturelles 
et sur toutes 1es activites eccnc~ques, 

Rappelant en outre ses resolutions 32/176 du 19 septembre 1977 et 33/194 
du 29 janvier 1979, 

Reconnaissant l'importance, pour l'economie des pays en developpement, 
de l'exploration et de la mise en valeur des ressources naturel1es et la necessite 
de prendre des mesures precises afin d'appuyer les efforts deployes par les palfs 
en developpement pour explorer et mettre en valeur les ressources naturelles, 

Reconnaissant egalement la necessite d'assurer un flux suffisant d'inves
tissements, en particulier de la part des pays developpes, dans le secteur des 
ressources naturelles des pays en developpement interesses, 

1. Prend note du rapport du Secretaire general sur 1 1 aide multilaterale 
au developpement aux fins de l'exploration des ressources naturelles l/; 

2. Regrette de noter que, comme indique au paragraphe 8 du rapport 
susmentionne du Secretaire general, plusieurs pays en developpement n'cnt pas 
ete en mesure d'accepter, faute de ressources financieres, des missions chargees 
d'evaluer leurs besoins dans le domaine de l'exploration et de la mise en valeur 
des ressources naturelles; 

3. Decide de prevoir les fonds necessaires pour entreprendre les missions 
susmentionnees et prie le Secretaire general d'utiliser a cette fin des 
ressources du programme ordinaire actuel de cooperation technique; 

4. Fait sienne la resolution 1979/65, du 3 aout 1979, par laquelle le 
Conseil economique et social a decide, entre autres, de creer un groupe de travail 
d'experts gouvernementaux charge de passer en revue et d'analyser les activites 
du Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources 

]_/ A/34/532. 
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naturelles afin d'aider le Conseil a proceder a un reexamen complet des fonctions 
et arrangerr.ents institutionnels du Fonds et de son systeme de remboursement; 

5. Prie 1= groupe de travail rr.entionne au paragraphe 4 ci-dessus d'examiner 
de quelles fa<;;ons le Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour !'exploration 
des ressources naturelles devrait prevoir parmi ses activites des projets concrets 
de nature a encourager la recherche-developpement dans les pays en developpement qul 
en feraient la demande afin d'accroitre les moyens qu 1 ils ont d'explorer et 
de mettre en valeur leurs ressources naturelles; 

6. Note la reconmandation du Groupe d 1experts sur l'aide multilaterale au 
developpement concernant le transfert des techniques et prie dans ce contexte 
les organes, organisations et organismes des Nations Unies de prendre d'urgence 
des mesures en vue d'aider dans ce domaine les pays en developpement qui en font 
la demande; 

7. Prend acte de la decision prise par la Conrerence des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a sa cinquieme session touchant le transfert de 
technologie; 

8. Prie le Secretaire general de prier le Directeur general au developpement 
et a 1~ cooperation economique internationale de prendre les mesures necessaires 
pour coordonner les activites en cours des organismes des Nations Unies dans le 
domaine de l'assistance aux fins du transfert des techniques, en tenant compte 
des recommandations pertinentes de la Conference des Nations Unies sur la science 
et la technique au service du developpement, et de faire rapport a l'Assemblee 
generale a sa trente-cinquieme session; 

9. Se felicite du programme destine a accelerer la production de petrole 
des pays en developpement qui est esquisse dans l 1 etude etablie par la Banque 
mondiale ~/ et invite la Banque mondiale a envisager d'etendre son programme 
d'assistance dans ce domaine aux pays en developpement, sur leur demande et dans 
le cadre de leurs priorites nationales, en particulier en ce qui concerne 
!'exploration, et a soumettre un rapport ace sujet a l'Assemblee generale, lors 
de sa trente-cinquieme session; 

10. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale a sa 
trente-cinquieme session sur !'application des mesures mentionnees dans la 
presente resolution. 

4/ "Programme destine a accelerer la production de petrole des pays en 
developpement : etude etablie par la Banque mondiale conformement a la resolution 
34/194 de l'Assemblee generale" (E/1979/93). 
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Cooperation economique entre pays en developpement 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, ou 
figurent la Declaration et le Programme d 1action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement eta la cooperation economique, 

Rappelant egalement ses resolutions 3177 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 
3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3442 (XXX) du 9 decembre 1975, 31/119 du 
16 decembre 1976, 32/180 du 19 decembre 1977, et 33/195 du 29 janvier 1979, 
ainsi que la resolution 127 (V) de la Conterence des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement 5/ relative a la cooperation economique entre pays en 
developpement, en date du 3 juin 1979, 

Natant en outre les decisions prises a la Conference sur la cooperation 
economique entre les pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 ~' 

Rappelant le Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en 
oeuvre de la cooperation technique entre pays en developpement 1/ et les 
resolutions adoptees par la Conference des Nations Unies sur la cooperation 
technique entre pays en developpement, tenue du 30 aout au 12 septembre 1978 et 
reaffirmant que la cooperation technique est un moyen fondamental pour promouvo2r 
la cooperation economique entre pays en developpement, 

Natant les decisions prises a la quatrieme reunion ministerielle du Groupe 
des 77, tenue a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) du 6 au 16 fevrier 1979, ou a 
ete adopte le Programme d'Arusha pour l'autonomie collective et cadre de 
negociations' 

Natant egalement les decisions prises par les pays non alignes concernant 
··-----;---.""' ~......--,_,.,.---·--· --· • .;1" 

la cooperat2on econom2que entre pays en developpement, notamment le Programme 
d'action en matiere de cooperation economique adopte a la cinquieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes tenue a Colombo du 
16 au 19 aout 1976 8/, et la resolution sur les principes directeurs concernant 
le renforcement de l'autonomie collective des pays en developpement, adoptee par 

2/ Voir "Rapport de la Confihence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement sur les travaux de sa cinquieme session, tenue au Centre international 
de conferences des Philippines, 7 mai-3 juin 1979", premiere partie (TD/268), 
sect. A. 

£!Voir A/C.2/31/7, premiere partie. 

7/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur la cooperation tech~ique 
entre-pays en developpement, Buenos Aires, 30 aout-12 septembre 1978, publication 
des Nations Unies, numero de vente : F.78.II.A.ll et rectificatif, chapitre premier. 

~Voir A/31/197, annexe III. / ... 
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la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes 
tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979 ~/, 

Consciente que la cooperation economique entre pays en developpement est un 
element clef de la strategie d'autonomie collective et un moyen fondamental de 
promouvoir des modifications structurelles qui contribuent a assurer un develop
pement economique mondial equilibre et equitable permettant aux pays en develop
pement de renforcer leur cooperation economique mutuelle pour augmenter leurs 
possibilites et pourvoir a leurs besoins en matiere de developpement, 

Reconnaissant que, si les efforts des pays en developpement jouent un 
role decisif dans la realisation de leurs objectifs de developpement, quelle 
que soit l'importance des ressources mobilisees par les pays en developpement 
eux-memes pour atteindre leurs objectifs economiques et sociaux, ils ne pourront 
y parvenir sans une action parallele de la part des pays developpes et des 
institutions de la communaute internationale, 

Reaffirmant que les efforts de cooperation economique mutuelle o"ccomplis par 
les pays en developpement ne diminuent pas les responsabilites qui incombent a taus 
les autres pays d'etablir un systeme juste et equitable de relations economiques 
internationales, 

Reconnaissant que, dans le contexte de la cooperation economique inter
nationale, la realisation des objectifs d'une cooperation economique accrue entre 
pays en developpement representera une contribution importante a l'instauration 
du nouvel ordre economique international, 

1. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par les pays en deve
loppement m adoptant lors de la quatrieme Reunion ministerielle du Groupe des 77 
tenue a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) en fevrier 1979, le premier Plan 
d'action a court et moyen terme pour des priorites globales en matiere de coope
ration economique entre pays en developpement, qui devrait contribuer grandement 
a encourager la cooperation economique entre pays en developpement; 

2. Accueille egalement avec satisfaction le Programme d'action en matiere 
de cooperation economique 8/ et la resolution contenant les principes directeurs 
concernant le renforcement-de l'autonomie collective des pays en developpement 9/, 
qui devraient apporter une contribution importante a la promotion de la cooperation 
economique entre pays en developpement; 

3. Prie instamment les pays developpes et les organisations internationales 
d'apporter le soutien et l'assistance necessaires au processus et activites de 
cooperation economique entre pays en developpement, en application notamment des 
resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, compte tenu du Programme 
d'Arusha et des principes et objectifs de cooperation economique entre pays en 
developpement qui y sont enonces, a savoir que : 

~/Voir A/34/542, sect. IV, resolution No 7. 
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a) La cooperation economique entre pays en developpement est un element 
essentiel des efforts tendant u l'instauration du nouvel ordre economique inter
national et qu'elle est, ace titre~ fondee sur la communaute d'interets et la 
cooperation entre taus les Etats; 

b) La cooperation economique entre pays en developpement etant une question 
qui interesse principalement les pays en developpement, c'est aces derniers qu'il 
appartient de la mettre sur pied et de lui donner effet aux niveaux sous-regional, 
regional et interregional, et il faut que les pays developpes et les organisations 
de la communaute internaticnale prennent parallelement les mesures d 1 appui 
appropriees pour contribuer a sa mise en oeuvre; 

4. Demande instamment a taus les pays, en particulier aux pays developpes, 
et aux organisations internationales, de contribuer pleinement a l'application 
des recommandations contenues dans la resolution 127 (V), relative a la cooperation 
economique entre pays en developpement, adoptee par la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement 2/; 

5. Prie instamment les pays developpes et les institutions financieres 
internationales de prevoir dans leurs programmes bilateraux et multilateraux d'aide 
au developpement, des mesures qui permettent aux pays en developpement de parti
ciper effectivement) en utilisant au maximum leurs propres capacites~ a l'execution 
de projets bilateraux et multilateraux finances dans les pays en developpement; 

6. Prie instamment en outre les pays developpcs de contribuer a l'execution 
de projets de cooperation economique entre pays en developpement par l'inter
mediaire du systeme des Nations Unies pour le developpement; 

1. Demande au Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement d 1entreprendre en priorite les preparatifs 
necessaires a la convocation de la session extraordinaire de la Commission de la 
cooperation economique entre pays en developpement~ notamment en prenant des 
dispositions pour preparer la tenue des trois reunions preparatoires d 1 experts 
gouvernementaux de pays en developpement, ainsi que d'autres reunions d'experts 
gouvernementaux qui pourraient etre demandees par d'autres groupes regionaux~ 
dont il est fait mention au paragraphe 13 de la resolution precitee de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

8. Prie en outre le Secretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, dans le cadre du mandat de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement et compte tenu du role clef 
qui lui revient en matiere de cooperation economique entre pays en developpement 
dans le systeme des Nations Unies, d'intensifier encore son action a l'appui 
des programmes pertinents de cooperation economique entre pays en developpement 
et de maintenir, selon que de besoin, une cooperation etroite avec d'autres 
organisations des Nations Unies et avec les institutions specialisees ainsi qu'avec 
les organisations intergouvernementales regionales des pays en developpement; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire general intitule "Cooperation 
economique entre pays en developpement" 10/; 

10/ A/34/546. 
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10. 1-'rie le 8P.c_r(;taire general de continuer a faire figurer dans le plan 
a moyen tcru~e -de 1 I Organisation des Nations Unies une presentation intersectorielle 
des activites envisagees pour appliquer les resolutions pertinentes de l'Organisation 
sur la cooperation economique entre pays en developpement et d'encourager 1 1utili
sation du meme type de presentation intersectorielle dans l 1 ensemble du systeme; 

11. Prie instarr®ent les institutions specialisees et les autres organismes 
des Nations Uuies d I appuyer' conformement aux methodes et pratiques etablies' des 
mesures de cooperation economique entre pays en developpement, nota~Eent en 
COntinuant, lorSqU I On le leur demande' a fOUrnir les SerViCeS d I appui de Secretariat 
necessaires et a prendre d 1 autres arrangements appropries pour faciliter la tenue 
de reunions par les pays en developpement en vue d 1atteindre les objectifs de 
cooperation economique entre pays en developpement; 

12. Prie le Secretaire general d 'inclure un apergu des faits nouveaux touchant 
la cooperation economique entre pays en developpement, y compris la mise en oeuvre 
de la presente resolution, dans le rapport analytique qu 1il presentera a l'Assemblee 
generale a sa session extraordinaire de 1980, en vertu de la resolution 33/198, 
au sujet de l 1application des decisions prises en ce qui concerne l'instauration 
du nouvel ordre economique international. 
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Conterence des Nations Unies sur les pays les moins avances 

Prenant note de la demande qui lui a ete adressee a l'alinea e) du 
paragraphe 11 de la resolution 122 (V) de 1a Conference des Nations Unies sur 
1e commerce et le deve1oppement }-!:,! '.,'cp-te..:- l0 3 juin 19'79, drcns 1,::-q_u-::l 1a 
Conference soulignait l'importance particuliere des mesures a prendre et l'invitait 
a reunir une Conf~rence des Nations Unies sur les pays les moins avances, chargee 
de mettre au point, d'adopter et d'appuyer le nouveau programme substantiel d'action 
pour les annees 80, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant la gravite de la situation 
economique et sociale des pays les moins avances, 

Soulignant egalement que les problemes particuliers et pressants auxquels se 
heurtent 1es pays les moins avances doivent etre pleinement pris en consideration 
lors de l'elaboration de la strategie pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, 

Ayant presente a l'esprit la necessite d'appliquer integralement le nouveau 
programme global d'action et d'appliquer d'urgence le programme d'action immediate 
pour 1979-1981 en faveur des pays en deve1oppement les moins avanc~s, prevus 
dans la resolution 122 (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, 

1. Decide de reunir une Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances en 1981; 

2. Decide en outre que la Conference des Nations Unies sur les p~vs les 
moins avances aura pour objectif de mettre au point, d 1 adopter et d'appuyer le 
nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80 en faveur des pays les 
moins avanc~s, esquisse dans la r~solution 122 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement; 

3. Prie le Secretaire g€neral de nommer le Secr~taire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et 1e developpement, compte tenu du 
role central qu'a joue celle-ci dans la preparation du nouveau programme global 
d'action en faveur des pays les moins avances, Secretaire general de la Conference 
des Nations Unies sur les pays les rroins avances; 

4. Decide que le Groupe intergouvernemental de 1a Conference des 
Nations Unies sur le commerce et 1e developpement charge de la question des pays 

11/ Voir TD/268, premierL partie, sect. A. 
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les mains avances servira de Comi te preparatoire pour la Conference des 
Nations Unies sur les pays les mains avances, qui sera ouvert ala pleine partici
pation de taus les Etats membres de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement; 

5. Decide en outre de faire entreprendre, comme il est prevu dans la 
resolution 122 ( V) de la Conferenc• des Nations Unies sur le commerce et le develop-· 
pement, des etudes par les secretariats pertinents du systeme des Nations Unies, 
demande aux gouvernements donateurs et aux pays les mains avances eux-memes 
d'entreprendre des etudes analogues~ et prie le Comite preparatoire d'envisager 
toutes autres etudes qui s'avereraient necessaires; 

6. Prie le Groupe intergouvernemental charge de la question des pays les 
mains avances, qui doit se reunir en fevrier 1980, de recommander la tenue des 
sessions supplementaires qui pourraient etre necessaires en 1980-1981 pour achever 
les preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances; 

7. Prie le Comite preparatoire de lui faire rapport sur ses travaux a 
sa trente-cinquieme session; 

8. Prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, en 
reponse au paragraphe 33 de la resolution 122 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, de confier au Directeur general au develop
pement et a la cooperation economique internationale le soin de prendre les mesures 
necessaires, avec le concours du Secretaire general de la C~nference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, pour assurer la pleine mobili
sation et la coordination de taus les organismes, organisations et organes du 
systeme des Nations Unies en vue de la mise au point et de l'application du nouveau 
programme global d'action en faveur des pays les mains avances et de la preparation 
de la Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances; 

9. Invite les organismes, organisations et organes interesses du systeme 
des Nations Unies, en particulier les commissions regionales, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement et la Banque mondiale, a apporter, dans la plus 
large mesure, leur cooperation, leur appui et leur contribution ala preparation 
de la Conference des Nations Unies sur les pays les mains avances. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Participation effective et int~gration des femmes au developpement 

L'Assemblee gen~rale, 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 contenant la 
Strat~gie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement~ 3517 (XXX) du 15 decembre 1975 relative a 
l'examen et a l'evaluation a mi-parcours des progres accomplis dans l'application 
de la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme D~cennie des 
Nations Unies pour le developpement~ 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
contenant la D~claration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international~ 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant 
la Charte des droits et devoirs ~conomiques des Etats, 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique inter
nationale et 2542 (XXIV) du 11 decembre 1969 contenant la Declaration sur le 
progres et le developpement dans le domaine social, 

Prenant en consideration sa r~solution 3520 (XXX) du 15 d~cembre 1975, 
relative ala Conference mondiale de l'Annee internationale de la femme, par 
laquelle elle a notamment proclam~ la Decennie des Nations Unies pour la femme 
egalite, developpement et paix, et decide decreer l'Institut international de 
recherche et de formation pour la promotion d0 la femme, 

Prenant note de la section economique de la Declaration finale de la 
Conference des pays non alignes et autres pays en developpement sur le role de 
la femme dans le developpement, tenue a Bagdad du 6 au 13 mai 1979 12/, 

Prenant egalement en consideration sa resolution 3505 (XXX) du 
15 decembre 1975, relative a l'integration des femmes au processus de developpement, 
et ses resolutions 31/175 du 21 decembre 1976 et 33/200 du 29 janvier 1979 
relatives ala participation effective des femmes au developpement, 

Affirmant que les hommes et les femmes doivent participer et contribuer 
sur un pied d'egalite aux processus sociaux, economiques et politiques du 
developpement, y compris ala prise des decisions, et beneficier, les uns et les 
autres~ de l'amelioration des conditions de vie, 

Consciente de la necessite de poursuivre et de developper les mesures 
destin~es a assurer la participation effective des femmes au developpement general 
de leur pays , 

Ayant presents a l'esprit les preparatifs de la strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

12/ A/34/321 et Add.l. 
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Avant egalement presents a l'esprit les preparatifs de la Conference mondiale 
de la D~cennie des Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, 
qui doit se tenir a Copenhague en 1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif a la participation 
effective eta l'integration des femmes au developpement 13/, 

1. Se felicite de ce que le Programme d'action adopte ala Conference 
mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural 14/ contienne des 
dispositions speciales concernant l'integration des femmes-au developpement rural, 
et demande a l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
au Programme des Nations Unies pour le developpement et aux autres institutions 
et organismes competents des Nations Unies : 

a) D'aider les gouvernements a appliquer ces dispositions: 

b) De prendre toutes les mesures necessaires pour entamer des recherches, 
des projets et des programmes qui facilitent l'integration des femmes au develop
pement rural, en tenant compte notamment : 

i) Des problemes que pose aux femmes la migration des zones rurales vers 
les zones urbaines; 

ii) De la necessite de programmes de formation pour permettre aux femmes de 
beneficier de tous les aspects des nouvelles techniques agricoles; 

iii) De l'impact des agro-industries sur le travail traditionnel des femmes 
dans les zones rurales; 

iv) De la necessite d'encourager les femmes a participer au mouvement 
cooperatif et de leur assurer l'acces ala propriete fonciere, au credit 
et aux services de commercialisation; 

2. Accueille favorablement la resolution sur les femmes, la science et 
la technique adoptee par la Conference des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du developpement 15/ et prie le Secretaire general de proceder 
a l'application de cette resolution et<fe faire rapport ace sujet a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-sixieme session; 

13/ A/34/531. 

14/ Voir Ra ort de la Conference mondiale sur la reforme a raire et le 
developpement rural, Rome, 12-20 .1uillet 1979 HCARRD/REP ; transmis aux membres de 
1' Assemblee gen~rale par une note du Secretaire general (A/34/1~85). 

15/ Rap ort de la Conference des Nations Unies sur 
au service du developpement, Vienne 20-31 aout 1979) 
Nations Unies, numero de vente : F.79.I.21), chap. VI, 

la science et la techni ue 
publication des 
sect. A, resolution 2. 
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3. Souligne l'importance de l'integration et de la participation des femmes 
au processus de developpement industriel et demande a l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, lors de sa troisieme Conference 
generale qui se tiendra a New Delhi du 21 janvier au 8 fevrier 1980 d 1examiner 
cette question en accordant une attention particuliere a : 

a) L'impact des techniques nouvelles et du developpement des industries 
modernes sur les competences et les occupations traditionnelles des femmes, qui 
risquent d'etre menacees; 

b) L'identification des moyens propres a renforcer et a favoriser la 
participation des femmes au developpement industriel, sur un pied d'egalite, dans 
les zones rurales comme dans les zones urbaines; 

4. Accueille favorablement aussi la resolution 1979/11 du Conseil economique 
et social, en date du 9 mai 1979, dans laquelle le Conseil recommande que 
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme soit situe dans un pays en developpement, et demande a l'Institut de donner 
la priorite, dans son programme de travail, ala question de la participation 
effective et de l'integration des femmes au developpement; 

5. Invite la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite~ developp~ment et paix, a inclure dans le Programme d'action pour 
la deuxieme moitie de la Decennie des mesures concretes propres a assurer la 
participation effective et l'integration des femmes a tous les secteurs du 
developpement, ce qui contribuera au developpement economique et social de leurs 
pays; 

6. Souligne le role important du Programme interorganisations dans la 
Decennie des Nations Unies pour la femme : egali te, developpement et paix en ce 
qui concerne la coordination des activites relatives a l'integration et ala 
participation des femmes au processus de developpement, et demande aux institutions 
et organismes participants des Nations Unies de proceder a l'execution de ce 
programme; 

1. Prie les gouvernements de fournir des renseignements sur les projets 
ou programmes ayant donne de bons resultats, qui avaient pour but d'ameliorer la 
situation actuelle des fen~es dans le developpement, notamment 

a) En assurant la participation effective des femmes au developpement; 

b) En facilitant leur integration et leur participation active au develop
pement, y compris ala planification du developpement; 

8. Regrette qu'il n'ait pas ete possible au Secretaire general de presenter 
a l'Assemblee generale, a sa trente-quatrieme session, le rapport d'ensemble 
q_u 'elle demandait dans sa resolution 33/200; 
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9. Prie instamment le Secr~taire g~neral d'etablir ce rapport des que 
possible et de le soumettre au Comite preparatoire pour la nouvelle strate~ie 
internationale du developpement lors de sa cinquieme session et au Comite 
preparatoire pour la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme : egalite, developpement et paix lors de sa troisieme session; 

10. Prie instamment les organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas encore 
fait de soumettre sans d~lai au Secretaire general les renseignements demandes 
dans la r~solution 33/200 et demande au Secretaire general de soumettre le rapport 
a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session; 

11. Prie en outre le Secretaire general de tenir dfunent compte, en redigeant 
le rapport analytique qu'il presentera a l'Assemblee generale lors de sa session 
extraordinaire de 1980, de l'importance de la participation effective et de 
l'integration des femmes au developpement. 
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Programme d'a~tion en faveur des pays en developpement insulaires 

L'Assembl~e g~nerale 3 

Rappelant ses resolutions 3338 (XXIX) du 17 decembre 1974 et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 ayant trait, entre autres, aux efforts visant a repondre aux 
problemes particuliers des pays en developpement insulaires, 

Rappelant les mesures specifiques en faveur des pays en developpement 
insulaires arretees dans la resolution 98 (IV) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement en date du 31 mai 1976 16/~ 

Rappelant ses r~solutions 31/156 du 21 decembre 1976 et 32/185 du 
19 decembre 1977, 

Consciente du fait que d'autres mesures specifiques s'imposent dans le cas 
des pays en developpement insulaires pour les aider a compenser leurs principaux 
handicaps, notamment en faveur de ceux qui souffrent d'handicaps imputables en 
particulier a leur ~aible superficie, a l'eloignement, aux contraintes qui pesent 
sur les transports et les communications, aux grandes distances qui les separent 
des marches, a l'exiguite de leur marche interieur, au manque de specialistes ce 
la commercialisation, ala modicite de leur dotation en ressources, a leur manque 
de ressources naturelles, au fait qu'ils sent fortement tributaires de quelques 
produits de base pour leurs recettes en devises, au manque de personnel 
d'administration eta leurs lourdes charges financieres, 

Soulignant qu'une suite plus positive doit etre donnee par la communaute 
internationale aux diverses resolutions adoptees par l'Assemblee generale et par 
les organes qui lui sent rattaches, en faveur des pays en developpement insulaires, 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 111 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 17/, en date du 3 juin l979, 
intitulee 'iAction sp~cifique se rapportant aux besoins et aux problemes particuliers 
des pays en developpement insulaires 11

; 

2. Prend note du rapport du Secretaire general inti tule "Programme d' action 
en faveur des pays insulaires en developpement 11 18/; 

16/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport et Annexes (publication des 
Nations Unies, numero de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), premiere partie, 
sect. A. 

17/ Voir TD/268, premiere partie, sect. A. 

18/ A/34/544 et Add.l et 2. 
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3. Demande a la co~~unaute internationale d'appliquer d'urgence les mesures 
specifiques se rapportant aux besoins et aux problemes particuliers des pays en 
developpement insulaires qui figurent dans les resolutions 98 (IV) 19/ et 111 (V) 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

4. Demande en outre ala communaute internationale de veiller a ce que 
les criteres et les modalites regissant le flux de l'assistance financiere et 
technique bilaterale et multilaterale aux pays en developpement soient adaptes aux 
besoins et problemes particuliers des pays en developpement insulaires; 

5. Invite les organes competents du systeme des Nations Unies a examiner 
la possibilite de prendre des mesures efficaces pour accroftre leur capacite de 
repondre de fa~on positive aux besoins particuliers des pays en developpement 
insulaires aux niveaux national, regional et interregional, notamment en renfor~ant 
leurs services techniques et consultatifs en faveur de ces pays; 

6. Invite en outre le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie 
internationale du developpement a prendre pleinement en consideration les besoins 
et les problemes particuliers des pays en developpement insulaires, lors de 
1'elaboration de la strategie pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement; 

7. Prie le Programme des Nations Unies pour le developpement d'envisager 
d'accroitre son assistance aux pays en developpement insulaires et invite 1es 
institutions internationales de developpement ainsi que les organismes bilateraux 
a le faire; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour 1e deve1oppement et d'autres 
institutions competentes a cooperer avec 1a Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, au programme d'activites envisage aux 
paragraphes 4 et 5 de 1a resolution 111 (V) de 1a Conference: 

9. Recommande aux pays developpes, aux institutions internationales de 
deve1oppement et aux pays en deve1oppement qui e1aborent des programmes d'assistance 
en faveur d'autres pays en deve1oppement d'accorder une attention particuliere 
aux demandes d'assistance emanant des pays en deve1oppement insulaires; 

10. Demande aux commissions regionales de definir d'urgence une action 
appropriee en faveur des pays en developpement insulaires dans leurs regions 
respectives; 

19/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
develOppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et Annexes (publication des 
Nations Unies, numero de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), premiere partie, 
sect. A. 
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11. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rapport analytique sur 
l'instauration du nouvel ordre economique international, qu'il doit presenter a 
l'Assemblee generale lors de sa session extraordinaire de 1980, conformement a 
la resolution 33/198 de l'Assemblee generale en date du 29 janvier 1979, une 
evaluation de la situation des pays en developpement insulaires. 

* 
* * 

38. La Deuxieme Corr:mission recommande egalement a l'Assemblee generale de prier 
le Secretaire general d'etudier les moyens de fournir si necessaire aux 
delegations des pays les moins avances, en utilisant notamment des ressources 
extra-budgetaires, une aide pour couvrir leurs frais de voyage et de subsistance, 
afin de leur permettre de participer aux reunions du Comite preparatoire de la 
Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances. 




